8 LE PREVOYANT.

LA CAISSE SOCIALE

LA CAISSE DE SECOURS D.

20 par cent des contributions mensuelles des porteurs de Bons Conjoints et de Bons Mutuels sont déposés a \
la Réserve Fiduciaire pour leur garantie exclusive. Ne seront admis a participer aux bénéfices de cette
caisse que ceux qui font partie d'autres
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